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Open Science

Strasser, C. (2016). Scientific data management & open science. 
https://figshare.com/articles/Scientific_Data_Management_and_Open_Science/3503411
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 Bonnes pratiques de gestion : produire des   
données FAIR

 Accessibilité des données pour une meilleure 
transparence et reproductibilité de la recherche

 Réutilisation gratuite des données par tous 
 Traçabilité
 Valorisation des données, développement 

d’innovations

Enjeux de l’Open Data



Contexte
Science, politique et… publications
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❖ OCDE 2007 (*)
 L’accès aux données de la recherche est une importante 

condition : preuve scientifique, valeur économique, 
créativité, liberté d’investigation

 L’accès ouvert aux données de la recherche financée sur fonds 
publics et leur partage contribuent non seulement à maximiser 
l’impact des nouvelles technologies et des nouveaux réseaux 
numériques sur le potentiel de recherche, mais permettent aussi 
un retour plus important sur l’investissement public dans la 
recherche.

EU ‐commisionner Carlos Moedas 2017 (**)
«The days of keeping our research results to ourselves are over. 
There is far more gain from sharing data and letting others access
and analyse that data»

Pôle Digitalist & Groupe Juridique Octobre / 2017

Des textes incitant au partage

*Principes et lignes directrices de l’OCDE pour l’accès aux données de la recherche financée sur fonds publics. 2017
** Carlos Moedas European research and innovation for global challenges. 4 December 2015
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 A partir de 2017, tous les projets doivent :
 Rédiger un PGD
 Mettre les données, métadonnées et outils nécessaires à la 

validation des publications en open data dès que possible. 
 Pour les autres données produites, le délai dépendra du PGD
 Possibilité d’y déroger sur justification uniquement (données 

personnelles, sécurité, propriété intellectuelle, etc…)
Page juridique– site Data Partage

La mise en open data des données ne fait pas partie 
des critères d’évaluation (ni bonus,ni malus)

Les coûts liés à la gestion des données pendant la 
durée du projet sont intégrables au financement du 
projet (voir les outils d’évaluation des coûts : cf. DMP 
Opidor)

Pôle Digitalist & Groupe Juridique Octobre / 2017

Règles H2020 – Données de la recherche
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 Service en ligne permettant la collecte, la description, 
la conservation, la recherche et la diffusion des jeux de 
données,

 Répertoires d’entrepôts comme re3data.org

L’offre d’hébergement
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Data journals, data articles…

Data Journals : Journaux spécialisés, 
dédiés « data articles »

Journaux classiques intégrant 
les « data articles »

Wouters, P., & Haak, W. (2017). Open 
Data. The researcher initiative. 



Contexte national
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 En Europe 
 Directive public Sector Information (2003, révision 2013) où les   

universités et organismes de recherche sont hors champ d’application 

 En France : Loi n°78-753 du 17/07/1978 dite Loi « CADA » 
modifiée par :
 La loi Valter n°15-1779 du 28/12/15 relative à la gratuité et aux 

modalités de réutilisation des informations du secteur public;
 la loi pour une République Numérique n° 16-1321 du 07/10/16 dont il 

manque encore de nombreux décrets d’application.
Les deux sont maintenant codifiées dans le code des relations entre le 
public et l’administration.
Et :
 Code de la recherche : article L112-1  

« e) L'organisation de l'accès libre aux données scientifiques »,

 A l’Inra : modification des statuts et intégration du libre 
accès aux données

Contexte juridique
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Sous-titre de la page (facultatif)
Code de la recherche modifié par la loi 
ESR de juillet 2013
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 La réglementation française va davantage dans le sens de 
l’ouverture et s’applique aux données de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche (données de gestion et données de 
recherche). La France est quatrième au classement « Open Data 
Index ». Attention toutefois à la distorsion que cela peut induire 
hors cadre contractuel européen.

 Cela découle d’une réelle volonté de modernisation de l’action 
publique.

 Les avancées : 
 gratuité de la réutilisation,
 réutilisation à toutes fins y compris commerciales,
 mise en ligne des documents administratifs disponibles sous format 

électronique sans attendre une demande,
 sous un format ouvert,
 impact pour les bases de données et les logiciels,
 choix des licences de réutilisation dans un décret (2017-638) : très ouverte 

(uniquement citation) ou partage à l’identique (sous réserve de conditions à 
respecter).

Le contexte français



Contexte institutionnel
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Partage des données à l’Inra : étapes clés

2011-2012 : le CS instruit 
la question

• Groupe de travail piloté par 
D. Pontier

• 9 recommandations pour 
l’Inra 
(rapport  Juin 2012)

Fin 2012 : élaboration 
d’une politique

• 11 principes pour 
mieux gérer et 
partager les données 
de la recherche 

Avril 2013 : lancement 
des chantiers de mise en 
œuvre

• 3 chantiers 
disciplinaires  par 
familles de données

• chantier juridique
• chantiers techniques 

(outils et méthodes)
• chantier 

compétences

Rapport CS
http://prodinra.inra.fr/record/206746

Note de cadrage : 
Principes en matière de partage 
des données de la recherche

Chantier « Data Partage »
2013 - fin 2016
Des livrables

Coordination 
- Isabelle Blanc, 
- Christine Gaspin, 
- Odile Hologne

Mise en oeuvre
> 2015

Un site référence ouvert sur 
internet
http://www.inra.fr/datapartage/

• chartes et document 
d’orientation

• offre de services
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Nouveau décret de l’Inra
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Déontologie
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Infrastructure
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Charte pour le libre accès aux 
publications et aux données
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#Open Science
Document d’orientation #INRA2025

«Engagement dans une dynamique suscitée par la 
révolution numérique, qui transforme nos questions de 
recherche, nos méthodes et nos pratiques »
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Informatique et 
Libertés (données
Personnelles)

L’INRA a nommé un Correspondant Informatique et Libertés le 05/09/2016 et 
nommera un Data Protection Officer le 26 mai 2018.
Contact: cil‐dpo@inra.fr
Site web de référence : https://intranet.inra.fr/cil‐dpo

Un courrier envoyé aux DU via les PC début juin 2017.

Des formations, groupes de travail, rédaction de trames de documents et 
organisation interne à l’INRA … en cours
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Bilan du chantier
3 groupes de travail scientifiques  

Livrable par famille de données

• Quelle typologie de données ?
• Quelles données partager ?
• Quel cycle de vie – évolution de 

la donnée
• Comment les diffuse t-on ?

Groupes de travail techniques

Groupes de travail transversaux

http://www6.inra.fr/datapartage/Documents-de-reference

Guide juridique, trame de PGD …

Octobre / 2017Pôle Digitalist & Groupe Juridique



Cadre juridique
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Définitions et notions : Open Data, 
données de la recherche
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 Pas de définition légale des données de la recherche 

 Définition de l’OCDE 
Principes et lignes directrices pour l’accès aux données de la recherche financée sur des 
fonds publics :
« les données de recherche sont définies comme des enregistrements factuels (chiffres, 
textes, images et sons) qui sont utilisés comme sources principales pour la recherche 
scientifique et sont généralement reconnus par la communauté scientifique comme 
nécessaires pour valider des résultats de recherche. Un ensemble de données de 
recherche constitue une représentation systématique et partielle du sujet faisant l’objet de 
la recherche. »

 Tous les types de données sont concernés. Pas de distinction entre données   
brutes, élaborées ou métadonnées d’un point de vue juridique.

 Pas de droit de propriété dans la plupart des cas sur la donnée (données 
machine, etc.). Mais il existe des exceptions (données soumises au droit 
d’auteur et droit des bases de données).
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Principes légaux
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 Le cadre légal actuel est celui de l’accès aux documents administratifs et du 
code de la recherche.

Principe : Tout document administratif est communicable sur demande et/ou 
doit être publié en ligne dans certains cas. 

« Sont considérés comme documents administratifs, quels que soient leur date, leur lieu de
conservation, leur forme et leur support, les documents produits ou reçus, dans le cadre de leur
mission de service public, par l'Etat, les collectivités territoriales ainsi que par les autres personnes
de droit public ou les personnes de droit privé chargées d'une telle mission.
Constituent de tels documents notamment les dossiers, rapports, études, comptes rendus, procès-
verbaux, statistiques, directives, instructions, circulaires, notes et réponses ministérielles,
correspondances, avis, prévisions, décisions et les codes sources. »

+ Notion de documents administratifs achevés qui définit le moment de la
possible diffusion.

Attention ! 
Les écrits scientifiques appartiennent eux aux chercheurs et enseignants-chercheurs = > 
ce ne sont pas des documents administratifs, seul le chercheur peut décider de les 
mettre en libre accès (aide de la Loi pour une République Numérique par rapport aux 
éditeurs).
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Principes légaux – Open Access
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 La version acceptée au format auteur d’une publication peut être mise 
disposition gratuitement dans un format ouvert après un délai courant à 
compter de la date de première publication de 6 mois dans le domaine des 
sciences, de la technique et de la médecine et de 12 mois dans celui des 
sciences humaines et sociales.

 Les données financées au moins pour moitié par des fonds publics sont 
librement réutilisables dès lors qu’elles ont été publiées par le chercheur ou 
l’établissement.

Ces deux dispositions sont d’ordre public.

 Le Text et Data Mining à des fins de recherche (pas de finalité commerciale) 
sur la base de sources licites est autorisé : en attente du décret d’application.

https://intranet.inra.fr/ist/Produits-Services/Activ-IST/Activ-IST-n-4
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Principes légaux – Open Data
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 Les administrations doivent passer d’une logique de demande de citoyen à une 
logique de diffusion volontaire : 
 Mise en place d’un répertoire des informations publiques,
 Obligation de diffusion des bases de données et données et leurs mises à 

jour et présentant, notamment, un intérêt économique, social, 
environnemental et sanitaire : mise en application pour octobre 2018.

 Toute information publique (=issue d’un document administratif) est accessible 
à tous (citoyen, entreprise, association, etc.  français ou étranger).

 Certaines informations sont obligatoirement ouvertes (pas ou presque 
d’exceptions) : données géographiques (INSPIRE), données 
environnementales (émissions de substances dans l’environnement).
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Des exceptions en fonction de la 
nature des données
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 Des interdictions totales de diffusion : 
 Les documents réalisés en exécution d'un contrat de prestation de services 

exécuté pour le compte d'une ou de plusieurs personnes déterminées non 
publiques;

 Les données relevant du secret défense, de la sécurité publique;
 Les données relatives aux secrets professionnels : secret des procédés, secret des 

informations économiques et financières, secret des stratégies commerciales ou 
industrielles;

 Données portant atteinte à la sécurité du SI de l’administration (NOUVEAU).
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Des exceptions en fonction de la 
nature des données
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 Des  données communicables seulement sous conditions

 Données relatives au potentiel scientifique et technique de la nation : 
unités protégées ou en Zone à Régime Restrictif;

 Données protégées par le droit d’auteur (textes, sons, images) : revenir 
vers les propriétaires (sauf Text Data Mining à des fins de recherche);

 Données personnelles dont les données de santé (de multiples exemples 
où il faut être attentif : attention aux Systèmes d’Information Géographique 
à déclarer à la CNIL);

 Données provenant d’un tiers privé, Co-propriété avec un tiers privé;
 Données protégées par le secret statistique.

!
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Conseils pratiques
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Pour vous aider

 Un guide juridique juridique analysant le cadre juridique de l’ouverture des données : 
http://prodinra.inra.fr/record/382263
Une V2 est en cours pour intégrer les modifications introduites par la loi pour une 
République Numérique.

 Deux sites web dédiés au partage des données : 
 http://www6.inra.fr/datapartage
 http://doranum.fr

 Un intranet INRA dédié aux données personnelles :
https://intranet.inra.fr/cil-dpo



L’offre de services
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Liste des services

 Informatique et Libertés
 Site Web Datapartage
 Attribution de DOI
 Plans de gestion de données
 Entrepôts de données

 Aide au choix d’un entrepôt 
 Annuaire, entrepôt et forge logicielle institutionnels, 

 Appui à la publication des données
 Vocabulaires, ontologies

 Formation
 Questions/Réponses

Octobre / 2017
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L’accompagnement Informatique et Libertés

Des sensibilisations et formations possible à la carte et sur demande,

La mise en place du dossier de conformité et des différentes procédures,

Des groupes de travail thématiques : Sciences Humaines et sociales, RH, 
Services d’Appui, etc. Possibilité d’en créer à la demande pour prendre en 
compte les pratiques,

Un site intranet informatif et où tous les documents de référence seront 
accessibles : https://intranet.inra.fr/cil‐dpo

L’utilisation d’Ariane pour notifier un incident sur des données personnelles :
https://ariane.inra.fr/block/create_security_incident.do?srv=cil

Une adresse générique pour toutes vos questions : cil‐dpo@inra.fr

N. GANDON
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Site Web : Gestion et partage des données 
scientifiques 

http://datapartage.inra.fr

● actualités,
● informations,
● accès direct aux services…

Octobre / 2017
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DOI : Digital Object Identifier

 Intérêt du DOI 
 identifie de manière unique et fournit un lien stable vers les 

données, 
 augmente leur visibilité et facilite leur découverte, fiabilise leur 

citation et améliore leur traçabilité ;
 permet de relier les données à d’autres objets, notamment aux 

publications
o Quand les données soutiennent un article scientifique, demander le DOI 

pour les données avant la soumission afin de pouvoir les citer dans l’article 
et éviter de les fournir en tant que matériel supplémentaire

Octobre / 2017



.037
Pôle Digitalist & Groupe Juridique

DOI Inra

Octobre / 2017

 2 voies d’accès :
 Formulaire en ligne pour les demandes ponctuelles 

(connexion ldap)
 API pour les demandes automatisées (login/mot de passe à 

demander à doi@inra.fr)

 Conditions d’utilisation
 l’Inra doit garantir un accès pérenne (>10 ans) aux données 

identifiées par un DOI (ou aux informations sur les conditions 
d’accès à ces données, à travers des landing pages).
o Données, ou URL de la landing page, sur domaine inra.fr
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Attribution de DOI Inra
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http://doi.org/10.15454/1.4768848104561313E12http://doi.org/10.15454/1.4768848104561313E12

Nom de DOI : Identifiant unique et pérenne,
enregistré auprès de DataCite avec 
- l’URL de l’objet ou d’une landing page,
- Un fichier de métadonnées

Suffixe uniquePréfixe spécifique INRA

Service de résolution de DOI fourni 
par l’agence d’enregistrement DataCite
: permet à l’utilisateur d’aller vers la 
landing page par un simple clic
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Plan de gestion de données (PGD)

Octobre / 2017

 Document qui décrit la 
façon dont les données 
seront obtenues, traitées, 
organisées, 
stockées, sécurisées, 
préservées, partagées,… 
au cours et à l’issue 
d’un projet 

 créé au démarrage d'un 
projet de recherche et mis 
à jour tout au long du 
projet

Modèle de PGD pour l’Inra,
utilisable pour tout type de 

projet, intégrant les exigences 
d’H2020 :

1. Informations sur le PGD

2. Informations sur le projet

3. Présentation succincte des données 

4. Droits de propriété intellectuelle 

5. Confidentialité 

6. Partage des données à l'issue du projet

7. Description et organisation des données

8. Stockage et sécurité des données au 
cours du projet

9. Archivage et conservation des données 
après la fin du projet
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 Un outil de saisie et d’aide à la rédaction

 Création de PGD en fonction des exigences d’un financeur ou 
d’une institution (aides en ligne)

 Partage d’un PGD avec d’autres utilisateurs  
 Export de PGD dans différents formats

 Aide, conseils, relecture : digitalist@versailles.inra.fr

 Tutoriels et guides :
site datapartage : Gérer > Plan de gestion

Pôle Digitalist & Groupe Juridique

Plan de gestion de données (PGD)

Octobre / 2017

Déployé par l'Inist-CNRS pour 
l’Enseignement Supérieur et Recherche 
français https://dmp.opidor.fr/
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Portail Data Inra
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Stocker

•Déposer 
directement dans 
le portail  les 
données sont 
stockées dans un 
entrepôt dédié
•Déposer dans un 
autre entrepôt 
interne ou 
externe

Documenter 

•Métadonnées 
standards (Dublin 
Core, DataCite, 
DDI, ISA‐TAB)
•Tout document 
utile à la 
compréhension et 
la réutilisation des 
données (ex: 
readme) 

Publier 

•Attribution DOI 
unique et 
pérenne
•Landing page 
pérenne
•Versionning des 
données
•Citation 

Accès pérenne

•Accès ouvert aux 
métadonnées via 
landing page
•Accès ouvert ou 
restreint aux 
données
•Outils 
complémentaires 
: data papers, 
cartographie 
(worldmap)
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Principales fonctions du portail Data Inra
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❖ Partager et publier des données et la documentation associée
 Documenter les données avec des métadonnées et tout document utile (readme, 

protocole, dispositif, etc.) et définir les conditions d’accès et d’utilisation
 Déposer les fichiers de données directement dans le portail ou un autre entrepôt 

pouvant assurer leur accès de manière pérenne (10 ans et plus)
 Le portail attribue automatiquement un DOI aux données partagées

❖ Gérer différentes versions des données partagées
 Créer une version mineure ou majeure Lorsque les métadonnées ou les données 

changent (ajout, correction)
o Le DOI pointe vers la page descriptive de la version la plus récente du jeu de données. Les versions 

antérieures du jeu de données sont accessibles depuis cette page descriptive
o La citation générée inclut une empreinte numérique permettant de retrouver de manière fiable et 

authentique les données telles que citées 

• Trouver et accéder aux données partagées 
 3 modes de recherche : simple, avancée, et par facette

o Les métadonnées des données publiées sont librement accessibles à tous tandis que l’accès aux  données 
elles-mêmes peut être restreint

o La recherche et l’accès aux données et aux métadonnées est possible par API

 Explorer les données géoréférencées selon ses droits d’accès
 Télécharger les fichiers de données selon ses droits d’accès



.043
Pôle Digitalist & Groupe Juridique

Principales fonctions du portail Data Inra
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Créer et gérer une collection (ou dataverse) de 
données
❖ Définir/sélectionner le jeu de métadonnées 

utiles pour décrire les données de la 
collection

❖ Définir le workflow de saisie/publication des 
données dans la collection

❖ Gérer les accès aux données de la collection

A Dataverse is a container for research data studies, 
customized and managed by its owner.

Recherche 2

Recherche 1

Recherche 1
Data Inra

Thématique A
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Service d’accompagnement de publication 
de vocabulaires
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http://lovinra.inra.fr/
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Partenariat Agroportal
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http://agroportal.lirmm.fr/
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Formation autour des données
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 Classes virtuelles (infodoc express ‐ DIST)
‐ Data Paper
‐ Plan de gestion de données

 Séminaire national « Data Papers » 
20/03/2017 (le film du séminaire)

 Bientôt un plan de formation piloté par la 
RH avec  des formations pratiques…

 Autoformation 
Site Doranum : Apprentissage 
Numérique sur les Données de 
la Recherche
Urfist et CNRS (partenariat Inra *)

• Dépôts – entrepôts (*)
• Plan de gestion de données
• Data papers – Data journals (*)
• Aspects juridiques et éthiques (*)
• Identifiants pérennes – PID
• Stockage – Archivage
• Enjeux – bénéfices
• Métadonnées ‐ formats



.047
Pôle Digitalist & Groupe Juridique

Titre
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Service Question / Réponse
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Gestion et partage des données
Quelques réflexions

Octobre / 2017Pôle Digitalist & Groupe Juridique

_07

.048

En guise de conclusion
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Titre
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Partager
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 Bénéfices pour l’Inra
 améliorer l’accès aux données produites à l’Inra et leur 

réutilisation
 exploiter des données externes

 Nécessité d’avoir une vision stratégique du partage, 
pas  uniquement par obligation technique ou des 
agences de financement
 Évaluation du caractère « sensible » de la donnée,
 Clarification des règles éthiques et juridiques,

 Prise en compte dans l’évaluation
 De la publication des données,
 De l’activité de curation
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❖ Un contexte favorable à l’ouverture (citoyens, financeurs, 
lois, institutions ...)

❖ Une démarche interne Inra 
 Vision stratégique,
 Règles éthiques et juridiques,
 Ressources et offre de services en déploiement.

❖ Au-delà des aspects techniques et juridiques, une 
nouvelle façon de faire de la science  ?
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Un changement de culture
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